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Regeste

Ordonnance de non-entrée en matière, irrecevabilité du recours en matière pénale
(motivation insuffisante), | Procédure pénale

Erwägungen

E. 1.1
Selon l' art. 42 al. 1 LTF , les mémoires de recours au Tribunal fédéral doivent indiquer les
conclusions, les motifs et les moyens de preuve, et être signés. En particulier, le recourant
doit motiver son recours en exposant succinctement en quoi la décision attaquée viole le
droit (cf. art. 42 al. 2 LTF ). Pour satisfaire à cette exigence, il appartient au recourant de
discuter au moins brièvement les considérants de la décision litigieuse ( ATF 140 III 86
consid. 2 et 115 consid. 2); en particulier, la motivation doit être topique, c'est-à-dire se
rapporter à la question juridique tranchée par l'autorité cantonale ( ATF 123 V 335 ). De
plus, le Tribunal fédéral est lié par les faits retenus par la décision entreprise ( art. 105 al. 1
LTF ), sous les réserves découlant des art. 97 al. 1 et 105 al. 2 LTF, soit pour l'essentiel de
l'arbitraire ( art. 9 Cst. ; sur cette notion, cf. ATF 147 IV 73 consid. 4.1.2; 143 IV 241
consid. 2.3.1) dans la constatation des faits. Le Tribunal fédéral n'examine la violation de
droits fondamentaux que si ce moyen est invoqué et motivé par le recourant ( art. 106 al. 2
LTF ), c'est-à-dire s'il a été expressément soulevé et exposé de manière claire et détaillée (
ATF 146 IV 114 consid. 2.1). Les critiques de nature appellatoire sont irrecevables ( ATF
147 IV 73 consid. 4.1.2; 146 IV 114 consid. 2.1; 145 IV 154 consid. 1.1).

E. 1.2
En l'espèce, la cour cantonale a considéré que le recours contre l'ordonnance du 16 juin
2023 était insuffisamment motivé, dès lors que la recourante ne développait aucun
argument factuel ou juridique en lien avec l'infraction concernée par sa plainte et sur lequel
elle pourrait prétendre se fonder pour faire modifier l'ordonnance en sa faveur. Elle a ainsi
considéré que le recours ne satisfaisait pas aux exigences de motivation légales (cf. art. 385
al. 1 CPP ).

E. 1.3
Face à la motivation cantonale, la recourante se limite à reformuler les faits ayant donné
lieu à sa plainte pénale, sans mettre en évidence, par une motivation conforme aux
exigences en la matière, en quoi l'autorité précédente aurait violé le droit (soit en particulier
l' art. 385 CPP ) en n'entrant pas en matière sur son recours cantonal.

E. 1.4
Le recours ne répond ainsi manifestement pas aux exigences de motivation d'un recours en
matière pénale au Tribunal fédéral. Il doit dès lors être déclaré irrecevable selon la



procédure simplifiée prévue par l' art. 108 al. 1 let. b LTF .

E. 2
Eu égard à la situation personnelle de la recourante, il sera exceptionnellement statué sans
frais (art. 65 al. 2 et 66 al. 1, 2 e phrase, LTF).
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